FORMULE 4
(Loi sur le bien-étre des enfants et des jeunes, L.N.-B. 2022, ch. 35, par. 47(2))

Ministére du Développement social
Province du Nouveau-Brunswick

RENSEIGNEMENTS FOURNIS AU PARENT D’UN ENFANT OU D’UN JEUNE PAR
LE MINISTRE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL SUIVANT LA PRISE DE MESURES
D’INTERVENTION PROTECTRICE

Je soussigné, (représentant du ministre du Développementsocial) . ............ .. ... o it ,
prenant des mesures d’intervention protectrice a 1’égard du ou des enfants ou jeunes susnommés
conformément au paragraphe 47(2) de la Loi sur le bien-&tre des enfants et des jeunes, fournis au ou aux
parents susnommeés les renseignements ci-dessous concernant cet ou ces enfants ou ce ou ces jeunes: ...



(signature)
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